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innerüdj ftarf ift, ficf) felber burd)rtngert
formte, fo fragen wir un§, ob unfer $olf
ntcfjt and) Willens fei, ba§ Say feiner um
glücflicfjften Sriiber unb Scijwefterit gu

linbent, bcren fürpcrlidje Seiben fo oft burcf)

feetifcbe 33ebriicfung uerfdjlimmert Wirb, bie

itjre Hrfadje in ber ?lu§ftd)tS(oftgfeit ißreS

3uftanbe§ fjat V ©erabe jeßt, wo baö 3'ircf)er
3Mf bie großen Summen oernommen i)at,

weldje im Saufe ber näcf)ften 3at)re für ben

flluSbau feiner Sfranfenanftalten aufgewenbet
werben follcn, gerabe jeßt ift e§ an ber 3eit
bafür pt wilden, baß oon bem großen @olb=

fegen aud) ein ©djerfletn für bie djronifd)
JTranfen abfalle.

©ie alö ©amariter finb baju berufen, für
bie Skrwirflidjung fotdjer ißoftulate ju ar=

beitett, folcfje Sbccn ßittauS in§ 55olf 311

tragen. SSeitn ©ie iyßre ^erfönlidjfeit eirt-

feßen 31W ©rfiimpfung foldjer Wohltätiger
fsnftitutionen, Wenn ©ie babei fpüren, wie

Sßnen bie impofante SDfadjt SSfjrer Organic
fation Straft unb ©id)erfjeit oerleibt, bann
Wirb babnrd) yßre fegenöreidje Uätigfeit
immer wieber einen neuen, fjöfjem ©eßwung
erfjaltcn. Sann werben ©ie erft recht bie

greube ausfoften lernen, bie Sßnen ba§ um
eigenniißige SSirfen für anbere bringen fann,
unb ©ie Werben in Sanfbarfeit bie Lreue
311m ©amariterbunbe erneuern.

Baigneurs et maux d'oreille.

Yoici venir la saison des bains. Lc
long des grbves de nos lacs, la longue
thEorie des amateurs de bains d'eau et
de soleil, de fläneries sur le sable chaud,
a dEjä rEapparu. Les baignades sont plus
que jamais ä la mode; chaque ville veut
avoir sa piscine, chaque lac ses plages ä

la mode, chaque rivifere ses Etablissements
de bains.

Cette vie au grand air, tantot dans

Feau, tantot au soleil, est excellente; eile
tonifie le corps, raffermit les tissus, bronze
la peau, provoque cette saine lassitude

qui fait bien manger et bien dormir.

Cependant il serait utile d'afficher dans

toutes les piscines publiques une inscription

ainsi congue:
L'homme riest pets un animal aquatique.

Cette affiche rendrait service ä toutes
les personnes dont les oreilles ne sont

pas en parfait Etat et qui ont tort de se

livrer ä la nage et aux plongeons.
Voyez comme le genre humain vit et

se plonge frequemment au seiu d'ElEments

qui ne constituent pas son milieu naturel:
il vole, il nage, il travaille ä des cen-

taincs dc mbtres sous terre, et il con-
tinuera sans aucun doute a mcner un tel
genre de vie qui, dans certains cas, peut
Iui etrc fatal. Le coeur et les poumons
des aviateurs et des mineurs doivent etre
surveillEs pour Eviter des accidents; en ce

qui concerne la natation et les plongeons,
ce sont des dEfectuositEs sc rapportant
aux oreilles qui peuvent constituer le

danger. Les phoques, qui vivent en amphi-
bies, tantot sous l'eau, tantot sur terre,
possbdent un mEcanisme protecteur qui
ferme leurs oreilles et leur nez lorsqu'ils
plongent,... tandis que Fhomme n'a mal-
heureusement aucun dispositif analogue ä

son service, aucun systbme automatique
de fermeture de ses oreilles ä sa disposition.

Et certains baigneurs s'en ressentent
cruellement, au dEtriment de leur santE.

Chez Fetre humain, deux canaux abou-
tissent ä FintErieur de l'oreille: le conduit

auditif externe, partant du pavilion,
s'arrete au tympan qui, chez Findividu en

parfaite santE, est impermEable ä Fair et
ä Feau. Mais t\ la suite d'une maladie,
la membrane tympanique peut subir une
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perforation qui, dans certains cas, reste

permanente. Chez ces personnes, l'air et
l'eau peuvent done pLtetrer dans l'oreille

moyenne. Le second canal, qui fait com-

muniquer l'inthrieur de l'oreille avec l'ex-
terieur, est la trompe d'Eustache qui va
des fosses nasales a l'oreille interne.

Que va-t-il se passer quand le baigneur
plonge'.' Si son tympan est intact, si sa

bouche ou sa gorge n'abritent aucun mau-
vais germe, aucun microbe virulent, et

s'il se baignc dans une eau parfaitement
propre, il ne court que peu de risques
de contractor des maux d'oreilles. En
effet l'eau pourra pthtetrer — mais sous

une certaine pression — dans le conduit
auditif externe, mais elle sera arrettie par
le tympan ct ne s'introduira pas au delä.

Si le conduit contient de la circ en abon-

dance, celle-ci, en se dilatant sous 1

'influence du liquide, pourra former un
«bouchon / qui empechera momentaite-
ment l'eau de stecouler au dehors. H en

itesultera des bourdonnements et quelque

peu de surdite, mais e'est la un incident
qui n'a aucunc importance et qui est tout
ä fait passager. ileme si ce malaise de-

vait per.sister, un mddeein ou une
infirmiere pourront y rcmedier par des

injections appropriates.

Mais la question devient trhs diff&vntc
si le baigneur est atteint d'une perforation

du tympan (dont il nc se doute peut-
etre pas, et qui peut rdsulter d'une ma-
ladie d'enfance dont il n'a plus aucun
souvenir).

Une personne dont le tympan est perform

ne devrait pas nager, car malgrd les

precautions qu'elle peut prendre, l'oreille
interne risque d'etre infecttie, n'tetant plus
protegee par un tympan intact. II est inutile

dans ces cas-lä de mettre un tampon

d'ouate dans le conduit externe, ce

qui nc sert qu'ä donner une fausse

impression de security. II est une precaution

plus efficace, mais qui n'e^t pas absolu-
ment sure, et qui consiste a boucher le
conduit avee un nu'langc de fibre de
laine et de cire. On met ensuitc un bonnet
de bain ä oreillettes par-dessus ce tampon.
Certains fabricants d'appareils prenncnt
un moulage de l'oreille et fournissent des

tampons faits sur mcsure. On peut meine
se procurer des tampons de caoutchouc,

qui sont tites employes aux Etats-Uni«.
M ais, stallt donne qu'aucun de ces s_\ denies
ne constitue une garantie certaine. le na-

geur au tympan perfore ferait mieux de
s'adonner h un autre sport.

Voila pour les tympans pcrciL. Qu'on
est-il maintenant de la baignade chez des

gens porteurs de germes virulents dans
la gorge, chez des personnes atteintcs de

rhume ou dc quelque autre infection aigue
des voies respiratoires superieures? Le

nageur souffrant d'un rhume de cerveau
ou de quelque autre infection du nez, de
la gorge ou de la bouche, risque de faire
p6n(?trer les microbes dans l'oreille par
la trompe d'Eustache, meme si son tympan
est en parfait tetat. Ce risque augmente
naturellement quand il plonge a une
certaine profondeur et qu'il ne respire pas
convenablement en nag-cant. Le nag-eurO o
experiments remplit ses poumons ä inter-
valles iteguliers, respirant la bouche graude
ouverte, fcrmant avec le voile du palais
l'ouverture des trompes d'Eustache ä l'ar-
rihre de la bouche. Le nageur novice
absorbe l'eau par le nez, s'engoue et

stetrangle en quelque sorte. Si on lui
plonge la tcte sous l'eau ä l'improviste, il
avale encore, et quelques gouttes d'eau

pourront s'introduire dans les trompes
d'Eustache. Sauter ä l'eau d'un tremplin
£le\te sans se pinccr le nez avec les doigts
constitue encore un danger car l'eau risque
ainsi d'envahir brusquement les fosses
nasales. Le nageur souffrant d'une infection
du nez ou de la gorge devrait done 6viter
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de frequenter les pLciues, autant dans

son propre intdret que dans celui des

au t res.

La propretd des piscines publiques eons-
tituc im problfeme bien difficile a rdsoudre.

L'eau doit etre frequemment renouvelec,
dventuellcment meine assaitiie par des

disinfectants. Dans un grand nombre de

villes, on a adopts eette maniere de faire;
en outre on exige de tout baigneur qu'avant
d'entrer dans l'eau il se savonue tout le

corps sous une douche. D'autre part, il
vaut niieux ne pas permettre aux visitcurs
venant de la rue de marcher autour de

la piscine avec leurs souliers sales; tot
on tard la poussifere ainsi apportee viendra
souiller l'eau.

L'etat des personnes sujettes ä des

inflammations on ii de la furonculose du

conduit auditif pent s'aggraver ii la suite
des bains, memo si l'eau est parfaitement
propre. Elles feraient bien de consulter
leur mddecin avant d'aller sur les plages

on de frequenter des piscines. Les bains

leur seront peut-etre permis si elles

prennent la precaution de placer dans

l'oreille 1111 petit tampon d'ouate enduit
de vaseline.

Il est evident que l'usage des piscines
ne doit pas etre abandonne, car ces dta-
blisscments comblent une lacune bien plus
importante encore pour les pauvres gens

que pour les riches. Etant donne que les

accidents qui peuvcnt y survenir sout trhs

rares si l'on considere le grand nombre
de personnes qui les frdquentcnt, il lie
faut pas crder une panique a propos des

quelques dangers que nous avons signals.
Les risques que presentent les piscines
peuvcnt encore etre reduits, si les autorites

exigent que l'eau soit aussi propre que
possible, si chaque baigneur prend les

precautions iudiqnees, et s'il est assez

conscicncieux pour s'assurer qu'il ne court
aucun risque et qu'il 11'en fait pas courir
aux autres, en sc mettant ä l'eau.

Les bains de soieil.

Xous sommes ä l'epoque ou un ardent
soieil devrait bronzer les epidemics. Mo-
ddrdment, faut-il ajouter, puisque dans

ce domaino comme dans tant d'autres la

prudence est de rigueur si l'on vent dvi-
ter de fächeux accidents.

E11 attendant qu'un chaud soieil luise

vraiment, il sera bon de mdditer les re-
commandations ci-dessous que la SocidtiS

mddicale de Geneve a fait afficher dans

tous les lieux ou l'ou pratique le bain de

soieil:

1. Le bain de soieil, trhs utile pour l'or-
ganisme sain, l'organisme debile ou
encore certaines maladies, peut etre dange-
reux dans d'autres cas.

II est done recommandd ä toute
personne pratiquant la cure solaire de

s'assurer au prdalable qu'il n'v a pas cliez
eile de contre-indication it cette cure. Les

personnes sujettes ä la toux, les personnes
agees et les enfants ddlicats doivent etre

particulihrement prudents.

2. Les bains de soieil doivent dans tous
les cas etre pratiquds de fagon progressive

et ne pas depasser au ddbut une du-
rde de quelques minutes.

8. La tete ne pouvant pas supporter
sans danger une insolation prolongee,
doit toujours etre protdgde. II est recom-
mandd de ne pas s'endormir au soieil la
tdte decouverte.
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